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Question de lecteur | Management

Marquage correct d'une remorque avec des pneus larges et une protection contre les
collisions. Si la distance depuis le centre du volant dépasse 3 mf un rétroviseur en V est nécessaire.
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Marquer correctement
Quelles sont les normes à respecter lors du marquage des

roues jumelées, des pneus larges et en cas de largeurs hors
normes Il existe des moyens auxiliaires valables dans
toutes les situations qui permettent d'améliorer la visibilité
et de réduire les risques d'accidents.

Urs Rentsch

Le marquage latéral lié au montage de

roues jumelées ou de pneus larges a fait
ses preuves. Monté sur les garde-boues, il

peut être vu de jour comme de nuit, de

l'avant ou de l'arrière, avec ou sans
machine ou remorque accrochée au tracteur.

Qu'entend-on par «à l'avant du
tracteur»?
Si des remorques comportent des pneus
dont la largeur dépasse 2,55 m, le véhicule

tracteur doit être équipé de roues

jumelées ou de pneus larges. La largeur
de la remorque est alors à signaler sur le

véhicule tracteur. Il ressort des questions
adressées aux polices de plusieurs
cantons que le marquage doit être fixé «à
l'avant du tracteur». Ensuite, les opinions
divergent; «devant» peut signifier sur
l'essieu avant ou dans le périmètre de

l'attelage frontal. Les remorques de

largeur hors normes doivent avoir au moins

un marquage de «type roues jumelées»

sur les garde-boues de l'essieu avant. Un

marquage de la surlargeur sur l'attelage
frontal est conseillé. Il doit se composer de

plaques de marquage à bandes obliques
rouges-blanches ainsi que de feux de position

et disposer d'une protection contre
les collisions. À ne pas oublier: en cas de

montage du marquage sur le relevage
avant du tracteur, des rétroviseurs « en V »

sont nécessaires si la distance mesurée
depuis le milieu du volant dépasse 3 m (voir
aussi page 14).

Les bases légales
Les bases légales à ce sujet se trouvent
dans l'ordonnance concernant les

exigences techniques requises pour les

véhicules routiers (OETV) ainsi que dans
l'ordonnance sur les règles de la circulation
routière (OCR).

Selon l'OETV, art. 27, al. 1 bis, les autres
véhicules agricoles dont la largeur n'excède

2,55 m qu'en raison du montage de

pneumatiques larges (art. 60, al. 6) ou de

chenilles en caoutchouc et, le cas échéant,
de dispositifs de recouvrement des roues

en matériau mou sont admis comme des

véhicules spéciaux jusqu'à une largeur de

3,00 m. Il doit exister, du type de véhicule

en question, un modèle dont la largeur
atteint 2,55 m au maximum.
OETV art. 27, al. Iter: la largeur d'une

remorque spéciale conforme à l'ai. 1 bis ne

doit pas dépasser celle du véhicule tracteur

(art. 38, al. 1 bis), sauf si ce dernier
est muni de pneumatiques larges, de

pneus jumelés ou de chenilles en
caoutchouc. Dans ce cas, la largeur de la

remorque doit être indiquée de manière
bien visible sur le véhicule tracteur.
Selon l'article OETV 68 al. 1, les véhicules
suivants doivent être marqués de manière
à frapper l'attention de bandes obliques,
jaunes et noires ou rouges et blanches de

0,10 m de largeur environ; ces bandes

peuvent être rétroréfléchissantes :

a) les véhicules qui, de par leur construction

ou leur mode d'utilisation,
présentent pour les autres usagers de la

route un danger difficilement identifiable.
Les bandes d'identification peuvent être

appliquées à l'avant et à l'arrière ;

b) les composants de véhicules, d'engins
adaptés et d'autres engins qui dépassent
d'une manière peu visible de plus de

0,15 m sur les côtés ou de plus de 1,00 m
à l'avant ou à l'arrière.

Chargements en porte-à-faux
L'article 58 OCR alinéa 2 précise que si un

chargement, des pièces ou une remorque
dépassent le profil latéral d'un véhicule
d'une manière peu visible, les parties qui
se trouvent le plus à l'extérieur doivent
être signalées bien visiblement, de jour
par des fanions ou des panneaux, de nuit
et lorsque les conditions atmosphériques
l'exigent, par des feux ou des catadioptres
blancs vers l'avant et rouges vers l'arrière ;

les catadioptres ne doivent pas se trouver
à plus de 90 cm du sol. L'extrémité des

chargements ou des pièces qui dépassent
l'arrière du véhicule de plus de 1 m doit
également être signalée clairement.

Pneumatiques larges

Sont réputés larges les pneumatiques
dont la largeur est égale à au moins un

tiers de leur diamètre extérieur ou à

0,60 m au minimum.
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